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EXPOS DES MOTIFS

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION

Le statut du personnel constitue le cadre juridique qui rgit les
conditions d'emploi et de travail de quelque 55 000 fonctionnaires
et autres agents em ploys par plus de cinquante institu tions et
agences situes dans diffrents lieux d' affectation dans l'Union
europenne et dans les pays tiers.

Compte tenu des dfis hi storiques auxquels est auj ourd'hui
confronte l' Union europenne, la qualit, l' engagement, l'
indpendance et la loyaut de son personnel sont des lm ents plus im
portants que jam ais. Dans le m me te mps, ces dfis exigent, de la
part de chaque adm inistration publique et de chaque mem bre de son
personnel, un effort particulier en vue d' une efficacit accrue et
d' une adaptation l'volution du contexte socio-conomique en
Europe.

Les vnements rcents qu' a connus l' conomie mondiale ainsi que
la ncessit qui en dcoule d' assainir les fina nces publiques ne
peuvent pa s tre san s effets sur la fonction publique europe nne
et sur les adm inistrations de l' ensemble des institutions,
organes et orga nismes de l'UE. Les dpenses administratives de
l'Union ne se m ontent qu' 5,8 % du cadre financier pluriannuel
pour 2007 - 2013, qui lui-mme reprsente environ 1 % du PIB de l'UE.
Cependant, il im porte de m ontrer que toutes les institutions de
l' UE et leur personnel poursuivent leurs efforts pour gagner en
efficacit et raliser des conom ies, et de tenir com pte des
contraintes budgtaires que connaissent de nombreuses
administrations publiques en Europe.

tant donn que l' UE et ses institutions so nt confrontes de
vastes dfis, la proposition doit trouver un jus te quilibre entre,
d'une part, les e fforts fournir pour obtenir une efficacit accrue
et des conom ies supplm entaires et, d' autre p art, la capacit des
institutions m ener bien leu rs politiques. c ela s'ajoute la ncess
it pour les in stitutions de l' UE, en tant qu' employeurs, d'
attirer et de retenir une main-d'uvre ayant les plus hautes com
ptences professionnelles dans divers domaines. Les institutions r
ecrutent sur un march compos de personnes hautement qualifies qui
sont cap ables de travailler dans un environnem ent multicu lturel
et multilingue et qui son t prtes s'installer l'tranger avec leur
famille. Compte tenu des procha ins dparts la re traite dans les in
stitutions de l' UE, qui concerne ront principalement le personnel
provenant de s 15 pays qui taient m embres de l' UE avant 2004, le
m aintien de l' quilibre gograp hique entre tous les tats m embres
parmi le personnel constitue un enjeu particulier. Au vu de l'
volution dmographique en Europe, attirer et retenir du personnel de
qualit issu de tous les tats membres sera encore plus difficile
l'avenir.

La prsente proposition doit t re replace dans le contex te de la
vaste rform e du statut qui est entre en v igueur le 1er mai 2004.
Cette rform e avait donn lieu une refonte de l' ensemble du droit
de la f onction publique europe nne, dont tous les secteurs avaient
sub i des changem ents notab les. Le systme de carrire tout entier
avait t rvis. Une nouvelle catgorie de personnel avai t t
introduite, celle des agents contractuels, dont les traitements s
ont gnralement moindres. La grille des salaires des fonctionnaires
et des agents tem poraires avait t rvise, de m anire permettre le
recru tement des g rades infrieurs et, par consquent, avec des
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traitements de dpart m oins levs. La rfo rme a en outre instaur
des conditions de travail p lus souples et plus favorables la vie
de fam ille en tend ant la dure maximale du cong de convenance
personnelle et en introduisant le cong parental.

En ce qui concerne le rgim e des pensions, l' ge de la retraite
tait pass de 60 63 ans moyennant des m esures transitoires pour le
personnel dj en place; le taux d'acquisition des droits pension
pour les nouvelles recru es avait t ram en de 2 1,9 % et les droits
pension acquis aprs le 1 er mai 2004 ne sont plus soum is aux
coefficients correcteurs lorsque le co t de la vie est plus lev .
La mthode visant maintenir l'quilibre actuariel du rgime des
pensions avait t dfinie l'annexe XII du statut. Enfin, une nouvelle
m thode d' adaptation des rm unrations et des pensions des
fonctionnaires de l'Union europenne avait t adopte.

Dans leur globalit, tous ces changem ents ont perm is de raliser
des conom ies considrables pour le budget de l'UE et leur incidence
es t chaque anne plus forte: grce la rforme, 3 milliards d'EUR ont
t conomiss jusqu' prsent et 5 autres milliards devraient l'tre
d'ici 2020. Il ressort de l'tude mene par Eurostat sur les
incidences budgtaires long term e du cot des pensions que, sur la
dure, les conomies annuelles dues la rform e des pensions de 2004,
abstraction faite des rpercussions sur d'autres secteurs,
dpasseront le milliard d'EUR.

Il existe depuis 1972 une m thode d' adaptation des rm unrations
et des pensions , qui s' est rvle utile pour viter des di scussions
annuelles sur les adaptations salariales et les ventuels m
ouvements de grve qui sont lis de telles discussions . Au fil des
ans, la m thode a t modifie plusieurs reprises et en dernier lieu
en 2004. tant donn que la mthode actuelle expire la fin de 2012, la
Commission propose prsent une nouvelle mthode, qui reflte les dcis
ions politiques adoptes par les tats m embres en ce qui concerne l'
adaptation des traitem ents de leurs fonctionnaires, tout en rem
diant aux dfauts apparus pendant et aprs les discussions relatives
l'adaptation annuelle de 2009. Le systme de calcul du taux de
cotisation au rgim e de pensions arri ve expiration le 30 juin
2013, et la Commission propose un nouveau systm e qui s 'inscrit
dans une pratique actuarielle commune.

La prsente proposition tient galem ent co mpte des conclusions
du C onseil et des demandes mises en vertu de l' article 241 du
TFUE sur l'application de la clause d'exception pour la mthode, sur
le rgime des pensions des fonctionnaires de l'UE, y compris le rgim
e de retraite anticip e, et sur la structure de s carrires afin d'
tablir un lien plus troit entre la rm unration et les
responsabilits. Par ailleurs, elle prend en compte les cr itiques
formules au sujet de certains lments obso ltes du sta tut dans la
mesure o ces critiques sont justifies.

La proposition de la Commission concilie les aspects de
cot/efficacit et les besoins des institutions en m atire de gestion
des ressources humaines. La Comm ission europenne estim e que, si
cette p roposition es t adop te, les ins titutions de l'UE
continueront disposer d'une fonction publique europenne
indpendante, efficace et moderne, qui leur permettra d'accomplir
les missions confies par les traits.
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2. RSULTATS DES CONSULTATIONS DES PARTIES INTRESSES ET DES
ANALYSES D'IMPACT

La prsente proposition, qui a t discute avec les repr sentants
du personnel selon les procdures en vigueur, tient compte du
rsultat de ces discussions.

Avant son adoption, la proposition a fait l' objet de
consultations avec le com it du statut et le comit du personnel de
la Commission europenne.

Obtention et utilisation d'expertise

Il n'a pas t ncessaire de faire appel des experts extrieurs.

3. PRINCIPAUX LMENTS DE LA PROPOSITION

Rduction de 5 % du personnel

Il est propos de rdu ire de 5 % les effectifs de chaque
institution et agence, en ne compensant pas le dpart d' un certain
nom bre de personnes, c' est--dire celles qui partent la retraite
ou dont le contrat ar rive expiration. S ans prjudice des futures
dcisions de l' autorit budgtaire, l' obligation incombant aux
institutions et agences de respecter leur engagem ent de rduire le
urs effectifs doit transp aratre l' article 6 du statut.

Mthode d'adaptation des rmunrations et des pensions

La nouvelle m thode perm ettrait de m aintenir le principe du
paralllism e entre l'volution des traitements des fonctionnaires
nationaux et celle des fonctionnaires de l'UE et de remdier aux
lacunes de la mthode actuelle:

la nouvelle m thode tiendrait compte de l' volution des salaires
nom inaux (au lieu de celle des salair es rels) dans l' ensemble de
s tats mem bres. De cette manire, la m thode perm ettra de suivre
prcism ent l' volution des rmunrations dans tous les tats membres
de l' Union europenne et non plus seulement sur la base d'un
chantillon limit;

afin de rduire le dcalage dans le tem ps en p rsence d' une
situation exceptionnelle, la nouvelle clause d' exception s'
appliquerait autom atiquement lorsque deux conditions sont runies:
1) une baisse du P IB de l' UE et 2) un cart de plu s de deux
points de pou rcentage entre la valeu r de l' adaptation des
rmunrations et pensions des m embres du personnel de l' UE et l'
volution du PIB de l' UE. Si ces deux conditions sont runies, la
moiti de la valeur de l'adaptation serait reporte l' anne suivante.
Par exemple, cette clause aurait t applicable en 2009;

l'indice international de Bruxelles serait supprim . Les
diffrences dans la hausse du cot de la vie entre chaque lieu d'
affectation et d ans les tats membres seraien t calcu les et pris
es en com pte au m oyen de coefficients correcteurs. Un nouveau
coefficient corre cteur commun serait introduit pour la Belgique et
le Luxem bourg, considr ant ces tats m embres comm e un lieu
d'affectation unique. Il serait fix 100 pour la premire anne.
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Comme pour celle actu ellement en vigueur , la m thode propose
ne constitu e pas une indexation fonde sur l' inflation, puisqu'
elle suit simplem ent l' volution du pouvoir d'achat des
fonctionnaires nationaux, telle que la dcide chaque tat membre au
niveau national.

Prlvement de solidarit

Depuis 1982, la m thode est lie un im pt supplmentaire sur les
rmunrations, qui dcoule des effets de la crise ptrolire . En dpit
de l' amlioration de la situation conomique, cet impt supplmentaire
n'a pas t abandonn, mais il s'est transform en m esure lie l'
application au tomatique d e la m thode. Pour la dure de la mthode
propose, il est suggr de porter 6 % le taux du prlvement de
solidarit.

Modifications apportes au rgime des pensions visant suivre le
rythme de l'volution dmographique

Relvement 65 ans de l'ge normal de la retraite

l'heure actuelle, l'ge normal de la retrai te est fix 63 ans
pour les fonctionnaires recruts aprs le 1 er mai 2004. Ceux qui ont
t recruts avant cette date relvent de dispositions transitoires aux
termes desquelles l'ge de la retraite est compris en 60 et 63
ans.

Il est propos de porter 65 ans l' ge normal de la retraite pour
les fonctionnaires recruts partir du 1er janvier 2013. Des rgles
transitoires similaires celles de 2004 seraient appliques, c'
est--dire que le s fonctionnaires recruts avant le 1 er mai 2013
partiraient la retraite entre 60 et 65 ans.

Par ailleurs, la poss ibilit de con tinuer travailler jusqu' 67
ans ne serait plus une modalit accorde uniquement titre
exceptionnel.

Des mesures complmentaires seraient pr vues pour tenir dm ent
compte des droits pension a cquis et de l' obligation de m aintenir
l' quilibre actuar iel d u rgim e des pensions.

Relvement 58 ans de l'ge de la retraite anticipe et rduction du
nombre de fonctionnaires bnficiant de la retraite anticipe

Actuellement, l' ge m inimal pour partir en retraite anticipe es
t fix 55 ans. En vertu de la n ouvelle proposition, l'ge minimal du
dpart la retrai te anticipe serait fix 58 ans. En outre, le nom bre
maximal de fonctionnaires partan t la retraite au cours d'une anne
donne sans rduction de le urs droits pension serait fix 5 % des
effectifs des fonctionnaires, toutes institutions confondues, ayant
pris leur retraite au cours de l' anne prcdente (contre 10 % dans
le systm e actuel). Ce rgim e est maintenu car il s' est rvl utile
po ur l'ensemble des ins titutions en tant qu' outil de gestion des
ressources humaines lors du dernier exercice d'largissement.

Alignement sur la pratique actuarielle internationale de la
mthodologie de calcul du taux de cotisation au rgime de
pensions

Le systme de calcul du taux de cotisation au rgime de pensions
arrive expiration le 30 juin 2013. Il est propos de conserver la
mme mthodologie, mais en portant
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30 ans la moyenne mobile pour les taux d'intrt et la croissance
des traitements. Une priode de transition de huit ans serait mise
en place.

la suite de cette modif ication, le ta ux de cotisation au rgim
e de pensions deviendrait plus stable et m oins sensib le aux
variations court terme des taux d'intrt et s erait ains i moins
sujet dbats. Cela aura it pour ef fet de conf ormer le systme de
calcul la pratique actuarielle commune, qui suppose de recourir,
sur la base des observations p asses, un e priode de 20 40 ans pour
assurer l' quilibre des rgimes de retraite.

Adaptation des conditions d'emploi

Instauration d'une dure minimale de travail hebdomadaire

En raison de la rduction de 5 % des e ffectifs, chaque m embre
du personnel serait tenu d' assumer une part de charge de travail
supplm entaire pour que les m mes objectifs politiques puissent tre
atteints.

Il est ds lors propos d' inscrire dans le statut une dure m
inimale de travail hebdomadaire, savoir 40 heures.

Maintien des mesures d'amnagement du temps de travail

Les m esures d' amnagement du tem ps de travail perm ettent de
co ncilier vie professionnelle et v ie prive et de f avoriser l'
quilibre en tre les s exes au sein d es institutions dans le
respect des horaires im poss. Il convient par consquent de faire
explicitement rfrence ces dispositi ons dans le statut . Les m
embres de l'encadrement ne seraient pas soum is ces m esures
gnrales prvues pour le personnel car ils sont habilits par les
institutions grer le tem ps de leurs subordonns et non le leur.

Indemnits et droits: rduction du dlai de route annuel et des
indemnits pour le voyage annuel et adaptation des rgles en matire
de remboursement des frais de dmnagement et de mission

Les membres du personnel ont actuellem ent droit un dlai de
route m aximal de six jours par an pour regagner leur lieu d'
origine. Il est propos de lim iter ce dlai de route annuel trois
jours au maximum.

L'indemnit pour le voyage annuel est f onde sur la distance
kilom trique par chemin de fer, qui, souvent, n'est pas l'
itinraire le p lus usuel pour reg agner le lieu d'origine. Par
consquent, le calcul reposer ait sur la distance orthodromique, ce
qui aurait pour effet de rduire les indemnits individuelles. En
outre, le remboursem ent du voyage annuel serait limit au
territoire des tats membres de l'UE.

Afin de rduire la charge adm inistrative tant pour les m embres
du personnel concerns que pour l' administration, les rgles
relatives au remboursement des frais de dm nagement devraient tre
sim plifies. Il est donc propos d' instaurer des plafonds de cots
tenant com pte de la situation fa miliale du fonctio nnaire ou d e
l'agent et du cot moyen du dmnagement et de l'assurance
connexe.
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Les rgles en m atire de m issions devraient tre ad aptes, afin
que so ient pris en compte les besoins spcifiques d' une
institution dont le personnel doit frquemment effectuer des m
issions dans les principa ux lieux de travail. Il est propos de
permettre, en pareils cas, le rem boursement des frais d'
hbergement sur l a base d'un montant forfaitaire.

Mesures de transparence pour les institutions et les agences

Le statut est m is en uvre au m oyen d' une srie de m esures
adoptes par les institutions et agen ces. Afin de garantir une m
ise en uvre homogne et cohrente du statut et pour des raisons de
simplification , les m odalits d' application de la Commission
vaudraient, par analogie, pour les agences.

Toutefois, afin que soit pris e en co mpte leur situation sp
cifique, les agences seront en m esure, aprs avoir reu l'
autorisation de la Comm ission, soit d' adopter des modalits d
'application dif frentes, soit de dcide r, le c as chant, de ne pas
appliquer de telles modalits.

Par souci d e transparen ce, la Cour de jus tice tablirait un
regis tre co ntenant les modalits d'application de l'ensemble des
institutions.

Carrire des assistants, nouveau parcours de carrire pour les
secrtaires et flexibilit accrue pour le recrutement des agents
contractuels

Rservation des grades les plus levs au personnel ayant un haut
niveau de responsabilits

Afin d'tablir un lien clair entre les responsabilits et le
grade, le parcours de carrire dans le groupe de fonctions des
assistants serait restructur de manire rserver les deux grades les
plus levs (AST 10 et 11) aux fonctionnaires et agents tem poraires
qui exercent d' importantes responsabilit s en m atire de gestion
du personnel, d'excution du budget ou de coordination.

Nouveau groupe de fonctions AST/SC pour les secrtaires et les
commis

Dans les secteurs d' activit actuels du personnel AST, il
convient d' adapter les structures des carrires aux diffrents
niveaux de responsabilit, afin de crer une palette suffisamm ent
nuance de parcours de carrires dans la fonctio n publique europenne
et de lim iter les dpenses adm inistratives, comm e le prvoit le
cadre financier pluriannuel. cette fin, un nouveau groupe de
fonctions AST/SC devrait tre introduit pour les secrt aires et les
comm is. Les tr aitements et les taux de promotion proposs pour ce
nouveau gr oupe de fonctions tablissent une correspondance
approprie entr e le degr de responsabilit et le niveau de
rmunration. Il sera ainsi possible de prserver la stabilit, l'
envergure et l'quilibre de la fonction publique europenne, aspects
jugs ncessaires par nom bre d'institutions.

Recrutement d'agents contractuels

Afin de co nfrer aux instit utions une flexibilit accrue, la
dure maxim ale des contrats d'agents contractuels auxiliaires est
porte de 3 6 ans.
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En outre, alors que la grande m ajorit des fonctionnaires conti
nuera tre recrute sur la base de concours gnraux, les institu tions
seraient autori ses organiser des concours internes qui seraient
galement ouverts aux agents contractuels.

Correction des dsquilibres gographiques injustifis

Le statut prvoit que les fonctionnaires de l'Union europenne
doivent tre recruts sur une base gographique aussi large que po
ssible. Or les statistiques montrent que certaines nationalits sont
surreprsente s par rapport au poids relatif de leur population dans
l' Union europenne, tandis que d' autres sont largem ent
sous-reprsentes. Ces dsquilibres sont pa rticulirement visibles
dans certains grades.

Par consquent, il convient d e m odifier l' article 27 du statut
pour perm ettre aux institutions de prendre des m esures vi sant
corriger les grands dsquilibres gographiques qui perdurent, tout en
garant issant le principe d' un recrutement fond sur les plus
hautes qualits de com ptence, de rendem ent et d' intgrit. Cette
disposition sera adopte par voie de m esures d'application gnrales
et fera l' objet d'un rapport l'issue d'une priode de cinq ans.

Efficacit accrue dans la gestion du personnel des agences

Les agences de l' UE sont devenues une com posante im portante
du paysage institutionnel de l' Union europenne. Il ex iste
aujourd'hui 45 structures (32 agences de rgulatio n, 7 entreprises
comm unes et 6 agences excu tives). Au total, elles emploient prs
de 8 000 personnes, princi palement engages en tant qu' agents
temporaires. Toutefois, les dispositions du statut des
fonctionnaires et du rgim e applicable aux autres ag ents ne sont
pas pleinem ent adaptes aux besoins de petites structures comme les
agences.

Pour cette raison, la Co mmission propose d' introduire une
nouvelle catgorie d'agents temporaires pour les agences. Recruts
l'issue d'une procdure de slection transparente et ob jective, ces
ag ents pourraient tre e ngags pour une dure indtermine. Si
ncessaire, les agences pourraient les m ettre en dtach ement dans
l'intrt du service. De m me, ces agents tem poraires pourraient
prendre des congs non rmunrs d'une dure maximale de 15 ans sur
toute leur carrire. La mobilit au sein d'une agence et entre
agences serait facilite, car le grade et l'chelon d'un agent
seraient maintenus s'il dcidait de se porter candidat un nouveau
poste, condition que son grade corresponde celui requis pour le
poste.

Les agences disposeraient d'une certaine flexibilit pour mettre
en place une srie de comits chargs de structurer le dialogue social
ou qui devront tre consults avant l'adoption d'une dcision.

4. INCIDENCE BUDGTAIRE

La proposition aurait une inciden ce budgtair e sur les dp enses
et les recettes de l'Union europenne. En raison des dispos itions
transito ires, certain es m esures verraient leur incidence fi
nancire augm enter progress ivement et n'exerceraient pleinement
leurs effets qu' long term e. Les conom ies pour le prochain cadre
financier p luriannuel s ont estim es un montant suprieur 1
milliard d' EUR.
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long terme, les conom ies dcoulant des modifications proposes s'
tabliraient 1 milliard d' EUR par an. De plus a mples inf ormations
sont f ournies d ans la f iche financire annexe la prsente
proposition.
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2011/0455 (COD)

Proposition de

RGLEMENT DU PARLEMENT EUROPEN ET DU CONSEIL

modifiant le statut des fonctionnaires et le rgime applicable
aux autres agents de l'Union europenne

LE PARLEMENT EUROPEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPENNE,

vu le trait sur le fonctionnement de l'Union europenne, et
notamment son article 336,

vu le protocole sur les privilges et immunits de l'Union
europenne, et notamment son article 12,

vu la proposition de la Commission europenne, prsente aprs avis
du comit du statut,

aprs transmission du projet d'acte lgislatif aux parlements
nationaux,

vu l'avis de la Cour de justice,

vu l'avis de la Cour des comptes,

statuant conformment la procdure lgislative ordinaire,

considrant ce qui suit:

(1) L'Union europenne et les plus de 50 institutions et ag ences
qu' elle com pte devraien t disposer d'une administration publique
europen ne d'un niveau de qualit lev tel qu' elles puissent acc
omplir leu rs m issions de la m eilleure m anire conf ormment aux
tra its e t rpondre aux dfis, sur les plans intrieur et ex trieur,
auxquels elles devront faire face l'avenir.

(2) Il est donc ncessaire de disposer d'un cadre visant au
recrutement d'un personnel possdant les hautes qualits attendues de
productivit et d'intgrit, sur une base gographique la plus large
possible parm i les citoyens des tats membres, et de perm ettre ce
personnel d'excuter ses tches d'une manire aussi efficace et
efficiente que possible.

(3) D'une faon gnrale, il convient d' optimiser la gestion des
ressources hum aines d' une fonction publique europenne caractrise
par les principes de comptence, d'indpendance, de loyaut,
d'impartialit et de stabilit, ainsi que par sa diversit culturelle
et linguistique.

(4) Afin de garantir aux foncti onnaires de l'Union europenne
une volution du pouvoir d' achat qui soit parallle celle des
fonctionnaires nationaux des administrations centrales des tats
membres, il est essentiel de m aintenir le principe d' un mcanism e
pluriannuel pour les rmunrations, dnomm m thode, en tendant sa dure
d' application jusqu' la fin de 2022 et en p rvoyant sa rvision la
fin de la cinquim e anne. L'cart entre le m canisme de la m thode,
qui a toujours t de nature adm inistrative, et l' adoption par le
seul Conseil du rsultat de cette m thode a entran des difficults
dans le pass et n' est pas conforme au trait de Lisbonne. Il co
nvient par consquent de laisser aux lgislateurs le so in de dcider,
en adoptant ces m odifications du statut, d' une m thode qui perm
ettrait, chaque anne,
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d'actualiser autom atiquement l 'ensemble des r munrations,
pensions et indem nits. Cette actualisation reposer a s ur les d
cisions politiq ues pris es par chaque tat m embre po ur adapter
les traitements de ses fonctionnaires au niveau national.

(5) Il est im portant de s' assurer de la qua lit des donnes
statis tiques utilises pour l'actualisation des rm unrations et des
pensi ons. Conformment au principe d' impartialit, les instituts
nationaux de statisti que devraient collecter les donnes au niveau
national et les transmettre Eurostat.

(6) Il y a lieu d'quilibrer les avantages potentiels que
retirent les fonctionnaires et autres agents de l' Union europenne
de l' application de la m thode par la pou rsuite du systm e de
prlvement spcial, qu i s'appellera dornavant prlvement de so
lidarit. Tandis que le taux du prlvem ent spcial applicable penda
nt la priode 2004 - 2012 a progressivem ent augment au fil du temps
pour se situer, en moyenne, 4,23 %, il semble appropri, dans les
circonstances actuelles, de porte r le prlv ement de solidarit au
taux uniform e de 6 %, de manire tenir com pte d'un contexte conom
ique difficile et de ses im plications pour les finances publiques
dans l' ensemble de l' Union europenn e. Ce prlv ement de solida
rit devrait s'appliquer l'ensemble des fonctionnaires et autres
agents de l'UE pendant la mme priode que la mthode elle-mme.

(7) L'volution dm ographique et la modification de la struct ure
par ge de la population concerne rendent ncessaire le relvement de
l'ge de la retraite, sous rserve nanmoins de mesures de transition
pour les fonctionnaires et au tres agents de l' Union europenne
actuellement en a ctivit. Ces m esures trans itoires sont
ncessaires aux fins du respect des droits acquis des fonctionnaires
dj en service qui ont contribu au fonds de pension virtuel des
fonctionnaires de l'UE.

(8) tant donn que le rgim e de pensions de l' Union europen ne
est en situation d' quilibre actuariel et que cet quilibre doit tre
m aintenu court et long term e, le personnel recrut avant le 1er
janvier 2013 devrait obtenir une compensa tion pour ses
contributions au rgim e de pensions au m oyen de mesures
transitoires, comme un ta ux actuariel plus lev pour les annes de s
ervice effectues aprs l' ge lgal de la retra ite ( incitation de
Barcelone), et de l'application de la moiti de la rduction pour re
traite anticipe entre l'ge de 60 ans et l'ge lgal de la
retraite.

(9) La pratique actuarielle comm unment adm ise ncessite le
recours une priode d'observations passes comprise entre 20 et 40
ans pour les taux d'intrt et la croissance des traitements af in
que soit assur l' quilibre des r gimes de retra ite. Le s moyennes
mobiles pour les taux d'intrt et la croissance des traitements
devraient par consquent tre tendues 30 ans, avec une priode de
transition de 8 ans.

(10) Le Conseil a dem and la Commission de r aliser une tude et
de pr senter des propositions correspondantes concernant l' article
5, paragraphe 4, l' annexe I, section A, et l'article 45,
paragraphe 1, du statut, afin que soit tabli un lien clair en tre
les responsabilits et le grade du groupe de fonctions AST et que
l'accent soit davantage m is sur le niveau de responsabilit lors de
la comparaison des mrites dans le contexte de la promotion.

(11) Compte tenu de cette demande, il convient de faire en sorte
que la promotion un grade plus lev soit subordonne l' exercice de
fonctions dont l' importance justifie la nom ination du
fonctionnaire ce grade suprieur.

(12) Le parcours de carrire dans le groupe de fonctions AST devr
ait tre restructur de telle sorte qu e les grades les plus levs
soient rservs un n ombre lim it de fonctionnaires
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exerant des respon sabilits au plus haut niveau en m atire de
gestion du personnel, d'excution du budget ou de coordination dans
ce groupe de fonctions.

(13) Afin d'adapter encore plus les stru ctures de carrire dans
les secteurs d'activits actuels du personnel AST diff rents niveaux
de respons abilit et au titre d' une contribution indispensable la
lim itation des dpenses ad ministratives, un nouveau groupe de
fonctions AST/SC devrait tre instaur pour les secrtaires et commis.
Les traitements et les taux de promotion tablissent une
correspondance appropr ie entre le degr de responsabilit et le
niveau de rm unration. Il sera ainsi possible de prs erver la
stabilit et l' envergure de la fonction publique europenne.

(14) Les horaires de travail dans le s institutions devraient
tre a ligns sur ceux en vigueur dans certains tats membres de
l'Union europenne afin de compenser la rduction du personnel de ces
institutions. L' instauration d'un horaire minimal de travail
hebdomadaire garantira la capacit du personnel employ par les
institutions d'assumer la charge de travail rsultant de la
ralisation des objectifs pol itiques de l' Union europenne et, dans
le m me tem ps, l'harmonisation des conditions de travail dans les
institutions, dans l' intrt de la s olidarit dans l'ensemble de la
fonction publique europenne.

(15) Les m esures d' amnagement du tem ps de travail sont un lm
ent essentiel d' une administration publique moderne et efficace,
ca r elles p ermettent d'instaurer des conditions de tr avail f
avorables la v ie de f amille e t un quilib re en tre les sexes au
sein de s institutions. Il est par cons quent ncessaire de faire
exp licitement rfrence ces mesures dans le statut.

(16) Les rgles en m atire de dlai de route et de remboursement
du voyage annuel entre le lieu d'affectation et le lieu d' origine
devraient tre m odernises, ra tionalises et lies l'expatriation,
afin de rendre leur application plus simple et plus transparente.
En particulier, le dlai de route annuel devrait tre limit un
maximum de trois jours.

(17) De mme, les rgles relatives au remboursem ent des frais de
dm nagement devraient tre simplifies af in que leu r app lication
soit f acilite, tant pour l' administration que pour les membres du
personnel concerns. cette fin, il convient d'instaurer des plafonds
de cots tenant compte de la situation fam iliale du f onctionnaire
ou de l' agent et du cot m oyen du dmnagement et de l'assurance
connexe.

(18) Certains membres du personnel doivent frquem ment effectuer
des m issions dans les autres lieux de travail principaux de leur
institution. l' heure actuelle, ces situations ne sont pas prises
en considration de manire approprie dans les rgles relati ves aux m
issions. Ces rgles devraient ds lors tre adaptes afin de perm
ettre, en pareils cas, le rem boursement des frais d'hbergement sur
une base forfaitaire.

(19) Il convient de prvoir un cadre plus souple pour l' emploi
d'agents contractuels. Les institutions de l' Union europenne
devraien t donc pouvoir engager des agents contractuels pour une
dure m aximale de six ans afin qu' ils effectuent des tches sous la
supervision de fonctionnaires ou d' agents tem poraires. En outre,
alors que la grande m ajorit des fonctionnaires continuera tre
recrute sur la ba se de concours gnraux, les institutions devraient
tre autorises organiser des conc ours internes qui seraient galem
ent ouverts aux agents contractuels.

(20) Il convient de prvoir un rgim e de transi tion afin de perm
ettre une m ise en uvre progressive des nouvelles dispositions et m
esures, sans prjudice des droits acquis et des
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attentes lg itimes du personnel en place av ant l' entre en
vigueur des prsentes modifications du statut.

(21) Dans l'intrt de simplification et de la cohrence de la
politique du pe rsonnel, les modalits d'application du statut
adoptes par la Comm ission devraient s' appliquer par analogie aux
agences. Toutefois, afin de vei ller ce que leur situation
spcifique soit, si ncessaire, prise en compte, les agences
devraient pouvoir demander la Commission l'autorisation d'adopter
des modalits d'application qui drogent celles adoptes par la
Commission ou simplement de ne pas appliquer les modalits de la
Commission.

(22) Un registre contenant toutes les modalits d'application du
statut devrait tre cr et gr par la Cour de justice de l'Union
europenne. Ce registre, qui pourra tre consult par l'ensemble des
institutions et agen ces garantira la transparence et favo risera
une application cohrente du statut.

(23) Afin d' harmoniser e t de clar ifier le s rgles su r l'
adoption de m odalits d' application e t compte tenu du caractre
interne et administratif de ces dernires, il convient de confrer
les pouvoirs de dcision correspondants l' autorit investie du
pouvoir de nom ination et l'autorit habilite conclure les
contrats.

(24) Compte tenu du nombre lev d'agents temporaires au sein des
agences et de la nces sit de dfinir une politique du personnel
cohrente, il y a lieu de crer une nouvelle catgorie d'agents
temporaires et de fixer des rgles spcifiques pour cette
dernire.

(25) Aux fins de la ralisa tion des objectifs exposs dans le
statut, le pouvoir d'adopter des actes viss l' article 290 du trait
sur le fonctionnem ent de l'Un ion europenne devrait tre dlgu la
Comm ission, notamment en ce qui concerne certai ns aspects des
conditions de travail.

(26) Lorsqu'elle prpare et labore des actes d lgus, la Comm
ission doit v eiller ce que le s documents pertinents soient
transmis simultanment, en temps utile et de faon approprie, au
Parlement europen et au Conseil.

ONT ADOPT LE PRSENT RGLEMENT:

Article premier

Le statut des fonctionnaires de lUnion europenne est modifi
comme suit:

1. larticle prem ier quinquies, para graphe 3, le term e institu
tions est rem plac par autorits investies du pouvoir de nomination
des institutions;

2. Larticle 5 est modifi comme suit:

(a) les paragraphes 1 et 2 sont remplacs par le texte
suivant:

1. Les emplois relevant du prsent statut sont classs, suivant la
nature et le niveau de s fonctions auxquelles ils corres pondent,
en un groupe de f onctions des adm inistrateurs (ci-aprs dnomm s
AD), un groupe de f onctions des assistants (c i-aprs d nomms AST)
et un groupe de fonctions des s ecrtaires et comm is (ci-aprs
dnomms AST/SC).
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2. Le groupe de fonctions AD comporte douze grades correspondant
des fonctions de direction, de conception et d tude ainsi qu des
fonctions linguistiques ou scientifiques. Le groupe de fonctions
AST comporte onz e grades correspondant des fonctions dexcution et
de nature tec hnique. Le groupe de fonctions AST/SC comporte six
grades correspondant des tches de secrtaire ou de commis.;

(b) au paragraphe 3, point a), les termes et le groupe de
fonctions AST/SC sont insrs aprs les termes pour le groupe de
fonctions AST;

(c) le paragraphe 4 est remplac par le texte suivant:

4. Un tableau descriptif des diffrents em plois types figure
lannexe I, section A. Sur la base de ce tableau, lautorit investie
du pouvoir de nom ination de chaque institution peut, aprs
consultation du com it du statut, dfinir pl us en dtail les
fonctions et attributions associes chaque emploi type.;

3. Larticle 6 est remplac par le texte suivant:

Article 6

1. Un tableau des effectifs anne x la section du budget affrent
e chaque institution fixe le nombre des emplois pour chaque grade
et chaque groupe de fonctions.

Les tableaux des effectifs de chaque instituti on refltent les
obligations fixes par le cadre financier pluriannuel et par laccord
interinstitutionnel relatif sa mise en uvre.

2. Sans prjudice du principe de promotion fond e sur le m rite,
nonc larticle 45, ce tableau garantit que, po ur chaque institu
tion, le nom bre dem plois vacants pour chaque grade est gal, au 1
er janvier de chaque anne, au nom bre de fonctionnaires en activit
au grade infrieur au 1 er janvier de l' anne prcd ente, m ultipli
par les taux fixs, pour ce grade, lannexe I, section B. Ces taux
sappliquent sur une base quinquennale moyenne compter du 1er
janvier 2013.

3. Les taux fixs lannexe I, section B, sont revus au term e de
la priode de cinq ans dbutant le 1 er janvier 2013 sur la base dun
rapport prsent par la Comm ission au Parlement europen et au
Conseil et dune proposition labore par la Commission.

Le Parlement europen et le Conseil statuent conformment lar
ticle 336 du trait sur le fonctionnement de lUnion europenne.

4. lissue de cette priode de cinq ans, la Commission fait
rapport au Parlement europen et au Con seil sur la m ise en uvre de
s dispositions rela tives au groupe de fonctions AST/SC et des
dispositions transitoires prvues larticle 30 de lannexe XIII, en
tenant com pte de lvolution de la ncessit de personnel pour
effectuer des tches de secrtaire o u de comm is dans toutes les
institutions et de lvo lution des em plois permanents et tem
poraires dans le groupe de fonctions AST et du nom bre dagents
contractuels dans le groupe de fonctions II.;

4. Larticle 9 est modifi comme suit:

(a) le paragraphe 1 est remplac par le texte suivant:

1. Sans prjudice des dispositions du paragraphe 1 bis, il est m
is en place au sein de chaque institution:
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un comit du personnel, ventuellem ent divi s en sections co
rrespondant chaque lieu daffectation du personnel;

une ou plusieurs commissions paritaires, en fonction du nom bre
de fonctionnaires dans les lieux daffectation;

un ou plusieurs conseils de di scipline, en fonction du nom bre
de fonctionnaires dans les lieux daffectation;

un ou plusieurs com its consultatif s paritair es de
linsuffisance professionnelle, en fonction du nombre de
fonctionnaires dans les lieux daffectation;

un comit des rapports, si ncessaire;

une commission dinvalidit;

qui exercent les attributions prvues au prsent statut.;

(b) le paragraphe 1 bis est remplac par le texte suivant:

Pour lapplication de c ertaines dispositions du prsent statut,
il p eut tre institu, a uprs de deux ou plusieurs institutions, une
commission paritaire co mmune. Le s autres commissions ou com its
viss au paragraphe 1 et le con seil de d iscipline peuvent tre
tablis en tant quorganismes communs par deux agences ou plus.;

(c) au paragraphe 2, lalina suivant est insr aprs le premier
alina:

Les agences peuvent droger au x dispositions de larticle 1er de
lannexe II en ce qui concerne la composition des comits du
personnel pour ten ir compte de la composition de leur personnel.
Elles peuvent dcider de ne pas nomm er de membres supplants au sein
de la ou des commissions paritaires prvues larticle 2 de lannexe
II.;

5. larticle 10, prem ier alina, deux ime phrase, le term e
institu tions est rem plac par autorits investies du pouvoir de
nomination des institutions;

6. larticle 18, le paragraphe 1 est remplac par le texte
suivant:

1. Tous les droits affrents des crits ou au tres travaux
effectus par le fonctionnaire dans lexercice de ses fonctions sont
dvolus lUnion europenne ou, lorsque ces crits ou travaux se
rattachent lactivit de la Communaut europenne de lnergie atomique,
cette communaut. LU nion ou, le cas chant, la Comm unaut europenne
de lnergie atomique bnficie de plein droit du reversement des
droits dauteur de ces travaux.;

7. larticle 26 bis, le term e institutions est remplac par
autorits investies du pouvoir de nomination des institutions;

8. Larticle 27 est remplac par le texte suivant:

Article 27

Le recrutement doit v iser assurer lins titution le concours de
fonctionnaires possdant les plus hautes qualits de com ptence, de
re ndement et dintgrit, recruts sur une base gographique aussi
large que possible parm i les ressortissants des tats m embres
de
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lUnion europenne. Aucun em ploi ne doit t re rserv aux resso
rtissants d un tat membre dtermin.

Le principe de lgalit des ci toyens de lUnion perm et chaque
institution dadopter des mesures correctrices si elle co nstate un
dsquilibre durable et important entre nationalits parmi les f
onctionnaires, qui ne se justifie pas par des critres objectifs.
Ces m esures correctrices ne peuvent jam ais se traduire pa r des
critres de recr utement autres que ceux fonds sur le m rite. Avant
ladoption de telles m esures correctrices, lautorit investie du
pouvoir de nom ination de linstitution con cerne arrte les disp
ositions gnrales dexcution du prsent alina conformment larticle
110.

lissue dune priode de cinq ans comm enant le 1 er janvier 2013,
la Comm ission fait rapport au Parlem ent europen et au Consei l
sur la m ise en uvre de lalina qui prcde.;

9. larticle 29, lalina suivant est ajout au paragraphe 1:

Tout en maintenant le principe selon lequel la grande m ajorit
des fonctionnaires sont recruts sur la base de concours gnraux,
lautorit investie du pouvoir de nom ination peut dcider, par
drogation au point b), dorganiser un concours interne linstitution
qui soit galement ouvert aux agents contract uels tels que dfinis
aux articles 3 bis et 3 ter du rgime applicable aux autres agents
de lUnion europenne.;

10. larticle 31, paragraphe 2, la premire phrase est remplace
par le texte suivant:

Sans prjudice de larticle 29, paragraphe 2, les fonctionnair es
sont recruts uniquem ent aux grades SC 1, AST 1 AST 4 ou AD 5 AD
8.;

11. larticle 32, troisime alina, le terme institution est
remplac par autorit investie du pouvoir de nomination de chaque
institution;

12. larticle 37, point b), deuxime tiret, le term e institutions
est rem plac par au torits investies du pouvoir de nomination des
institutions;

13. Larticle 42 bis est modifi comme suit:

(a) au premier alina, deux ime phrase, les termes chaque in
stitution sont remplacs par lautorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution;

(b) au troisime alina, dernire phrase, le terme adapts est
remplac par actualis;

14. Larticle 43 est modifi comme suit:

(a) au premier alina, premire phrase, les te rmes chaque
institution sont rem placs par lautorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution;

(b) au premier alina, deux ime phrase, les term es Chaque
institu tion sont remplacs par Lautorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution;

15. Larticle 45 est modifi comme suit:

(a) au paragraphe 1, la phrase suivante est insre aprs la
deuxime phrase:
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m oins que la procdure pr vue larticle 4 et l article 29,
paragraphe 1, ne sapplique, les fonctionnaires ne peuvent tre prom
us que sils occupent un em ploi qui correspond lun des types d
emplois indiqus lannexe I, section A, pour le grade immdiatement
suprieur.;

(b) au paragraphe 2, prem ire phrase, les te rmes article 55 du
tra it sur lUnion europenne sont rem placs par article 55,
paragraph e 1, du trait su r lUnio n europenne;

(c) au paragraphe 2, deuxime phrase, le terme institutions est
remplac par autorits investies du pouvoir de nomination des
institutions;

16. larticle 45 bis, paragraphe 5, les term es chaque
institution sont rem placs par lautorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution;

17. larticle 48, troisime alina, les term es du groupe de
fonctions AST sont rem placs par des groupes de fonctions AST et
AST/SC;

18. larticle 50, dernier alina, le chiffre 55 est remplac par
58;

19. Larticle 51 est modifi comme suit:

(a) au paragraphe 1, premire phrase, les termes Chaque
institution sont remplacs par Lautorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution;

(b) au paragraphe 6, prem ier alina, prem ire et derni re p
hrases, les term es de grade 1 sont remplacs par de grade AST
1;

20. larticle 52, le point b) est remplac par le texte
suivant:

b) soit sur sa dem ande, le dernier jour du m ois pour lequel la
dem ande a t prsente lorsquil a entre 58 et 65 ans e t q uil run it
les cond itions requ ises p our loctroi dun e pension jouissance
immdiate, conformment larticle 9 de lannexe VIII. Larticle 48,
deuxime alina, deuxime phrase, sapplique par analogie.

Toutefois, sa dem ande et lorsque lautori t investie du pouvoir
de nom ination considre que l intrt du service le jus tifie, u n f
onctionnaire p eut r ester e n activit jusqu lge de 67 ans, auquel
cas il est mis la retraite doffice le dernier jour du mois au cours
duquel il atteint cet ge.;

21. Larticle 55 est modifi comme suit:

(a) les alinas deviennent des paragraphes numrots;

(b) au paragraphe 2, la premire phrase est remplace par la
suivante:

La dure normale du travail varie entre 40 et 42 heures par
semaine, les horaires de travail tant tablis par l'autorit investie
du pouvoir de nomination.;

(c) au paragraphe 3, deuxime phrase, le term e institution est
remplac par autorit investie du pouvoir de nomination de chaque
institution;

(d) le paragraphe suivant est ajout:
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4. Lautorit investie du pouvoir de nomination de chaque
institution peut introduire des m esures dam nagement du t emps de
travail. Les fonctionnaires auxquels sappliquent les dispositions
de larticle 44, deuxim e alina, grent leur tem ps de travail sans
recourir de telles mesures.;

22. Larticle 55 bis est modifi comme suit:

(a) le paragraphe 2, premier alina, point e), est remplac par le
texte suivant:

e) lorsquil atteint les trois dern ires annes prcdant son dpart
la re traite, mais pas avant lge de 58 ans;

(b) au paragraphe 2, deuxim e alina, les term es ou parce quil a
atteint lge de 55 ans sont rem placs par , ou au cours des trois
derni res annes p rcdant son dpart la retraite, mais pas avant lge
de 58 ans;

23. larticle 56, le troisime alina est remplac par le texte
suivant:

Dans les conditions fixes lannexe VI, le s heures supp
lmentaires effectues p ar le s fonctionnaires des grades SC 1 SC 6
et des grades AST 1 AST 4 donnent droit l'octroi d'un repos
compensateur ou, si les ncessits du service ne perm ettent pas la
compensation dans le mois qui suit celui au cours duquel les heures
supplmentaires ont t effectues, l'octroi d'une rmunration.;

24. Larticle 56 bis, deuxime alina, et larticle 56 ter, deuxime
alina, sont remplacs par le texte suivant:

Aprs consultation du com it du statut, la Comm ission dterm ine,
par voie dactes dlgus, conformment aux articles 110 bis et 110 ter,
les catgories de bnficiaires, les conditions d'attribution et les
taux de ces indemnits.;

25. l'article 56 quater, le deuxime alina est remplac par le
texte suivant:

Aprs consultation du com it du statut, la Comm ission dterm ine,
par voie dactes dlgus, conformment aux articles 110 bis et 110 ter,
les catgories de bnficiaires, les conditions d'attribution et les
taux de ces indemnits spciales.;

26. larticle 57, prem ier alina, le term e institutions est
remplac par autorits in vesties du pouvoir de nomination des
institutions;

27. larticle 61, le term e ins titutions est rem plac par au
torits investies du pouvo ir de nomination des institutions;

28. Larticle 63 est modifi comme suit:

(a) le deuxime alina est remplac par le texte suivant:

La rmunration paye en une m onnaie autre que l'euro est calcule
su r la base d es taux de change utiliss pour l' excution du budge
t gnral de lU nion europenne au 1 er juillet de lanne
concerne.;

(b) le troisime alina est remplac par le texte suivant:
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Chaque anne, les taux de change sont act ualiss avec ef fet
rtroa ctif la da te d e lactualisation annuelle des rmunrations
prvue larticle 65.;

(c) le quatrime alina est supprim;

29. Larticle 64 est remplac par le texte suivant:

La rm unration du fonctionnaire exprim e en euros, aprs dduction
des retenues obligatoires vises au prsen t statut ou aux rglem ents
p ris pour son application, est affecte d' un coefficient
correcteur suprieur, infrieur ou gal 100 %, selon les conditions de
vie aux diffrents lieux d'affectation.

Ces coefficients correcteurs sont actualiss chaque anne
conformment lannexe XI. Les valeurs actualises sont publies par lau
torit investie du pouvoir de nom ination de chaque institution deux
sem aines aprs lactua lisation af in den inf ormer le personnel de
linstitution.;

30. Larticle 65 est remplac par le texte suivant:

1. Les rmunrations des fonctionnaires et des autres agents de
lUnion europenne sont actualises chaque anne conform ment lanne xe
XI. Cette ac tualisation a lieu a vant la fin de chaque anne sur la
base d' un rapport tabli par la Comm ission et fond sur les donnes
statistiques prpares par l' Office statistique de l' Union
europenne en concertation avec les in stituts n ationaux de
statistique d es tats m embres. Les d onnes statistiques refltent
la situation au 1er juillet dans chacun des tats membres.

Les montants viss l' article 42 bis, deuxime et troisime alinas,
aux articles 66 et 69, l'article 1er, paragraphe 1, l' article 2,
paragraphe 1, larticle 3, paragraphes 1 et 2, larticle 4,
paragraphe 1, larticle 7, paragr aphe 2, larticle 8, paragraphe 2,
et l'article 10, paragraphe 1, de lannexe VI I ainsi qu larticle 8,
paragraphe 2, de l'annexe XIII, les m ontants viss l' ancien artic
le 4 bis de l' annexe VII, qui doivent tre actualiss conformment
l'article 18, paragraphe 1, de l'annexe XIII, les montants viss
l'article 24, paragraphe 3, l' article 28 bis, paragraphe 3, deuxim
e alina, larticle 28 bis, paragraphe 7, larticle 93, larti cle 94,
larticle 96, paragraphe 3, deuxime alina, larticle 96, paragraphe
7, larticl e 133, larticle 134 et larticle 136 du rgim e appli
cable aux autres agents, les montants viss l' article 1er,
paragraphe 1, premier alina, du rglem ent (CECA, CEE, Euratom) n
300/76 du Conseil, le coefficient pour les montants viss l' article
4 du rglem ent (CEE, Euratom , CECA) n 260/68 du Conseil sont
actualiss chaque anne conform ment lannexe XI. Les montants
actualiss sont publis par lautorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution deux sem aines aprs lactualisati
on afin den inform er le personnel de linstitution.

2. En cas de variation sensible du cot de la vie, les m ontants
viss au paragraphe 1 et les coefficients correcteurs viss l'article
64 sont actualiss conformment lannexe XI. Les montants et les coef
ficients cor recteurs ac tualiss sont pu blis pa r l autorit inve
stie du pouvoir de nomination de chaque institu tion deux semaines
aprs lactualisation afin den informer le personnel de
linstitution.;

31. Larticle 66 est modifi comme suit:

(a) la phrase introductive est remplace par la phrase
suivante:
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Les traitem ents m ensuels de base dans les groupes de fonc
tions AD et AST sont fixs, pour chaque grade et chelon, conformment
au tableau ci-dessous:;

(b) le texte suivant est ajout:

Les traitements mensuels de base dans le groupe de fonc tions
AST/SC sont fixs, pour chaque grade et chelon, conformment au
tableau ci-dessous:

chelon

Grade 1 2 3 4 5

SC 6 3 844,31 4 005,85 4174,78 4290,31 4349,59

SC 5 3 397,73 3 540,50 3 689,28 3 791,92 3 844,31

SC 4 3 003,02 3 129,21 3 260,71 3 351,42 3 397,73

SC 3 2 654,17 2 765,70 2 881,92 2 962,10 3 003,02

SC 2 2 345,84 2 444,41 2 547,14 2 617,99 2 654,17

SC 1 2 160,45 2 251,24 2 313,87 2 345,84

;

32. Larticle 66 bis est modifi comme suit:

(a) les paragraphes 1 et 2 sont remplacs par le texte
suivant:

1. Par drogation l' article 3, paragraphe 1, du rglement (CEE,
Euratom , CECA) n 260/681 du Conseil et afin de tenir compte de
lapplication de la mthode dactualisation des rm unrations et des
pensions des f onctionnaires, il est instaur une m esure
temporaire, ci-ap rs dn omme prlvem ent d e solidarit, affectant
les rm unrations verses par lUnion aux fonctionnaires en posit ion
d'activit, pour une priode dbutant le 1er janvier 2013 et expirant
le 31 dcembre 2022.

2. Le taux de ce prlvement de solidarit, qui s'applique
l'assiette vise au paragraphe 3, est fix 6 %.;

(b) le paragraphe 3 est modifi comme suit: i) dans la phrase
introductive ainsi quau point a), sous i), et au point b), les
termes prlvement spcial sont remplacs par prlvement de solidarit;
ii) au point a), sous ii), les termes grade 1, chelon 1 sont
remplacs par grade AST 1, chelon 1;

(c) au paragraphe 4, les termes prlvement spcial sont remplacs
par prlvement de solidarit;

1 Rglement (CEE, Euratom, CECA) n 260/68 du Conseil du 29 fvrier
1968 portant fixation des conditions et de la

procdure dapplication de limpt tabli au profit des Communauts
europennes (JO L 56 du 4.3.1968, p. 8).
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33. Larticle 72 est modifi comme suit:

(a) au paragraphe 1, prem ier alina, prem ire phrase, et au para
graphe 1, troisim e alina, le term e institu tions es t rem plac
par autorits investies du pouvoir d e nomination de chaque
institution;

(b) aux paragraphes 2 et 2 bis, le nombre 63 est remplac par
65;

(c) au paragraphe 2 ter, les termes grade 1 sont remplacs par
grade AST 1;

34. larticle 73, paragraphe 1, le terme institutions est remplac
par autorits investies du pouvoir de nomination des
institutions;

35. larticle 76 bis, deuxim e phrase, le term e institutions est
rem plac par autorits investies du pouvoir de nomination des
institutions;

36. l' article 77, prem ier et cinquim e alin as, l' article 80,
sixim e alina, et l'article 81 bis, paragraphe 1, point d), le
nombre 63 est remplac par 65;

37. l'article 82, le paragraphe 2 est remplac par le texte
suivant:

2. Lorsque les rmunrations sont actualises en application de l'
article 65, paragraphe 1, la mme actualisation s'applique aux
pensions acquises.;

38. l'article 83, paragraphe 1, le deuxime alina est
supprim.

39. Larticle 83 bis est modifi comme suit:

(a) le paragraphe 2 est remplac par le texte suivant:

Les agences qui ne reoivent pas de subvention du budget gnral de
l'Union europenne versent audit budget la totalit des contribu
tions ncessaires au financem ent du rgime de pensions. Les agences
qui sont partiellement finances sur ce budget prennent en charge la
partie des contributions la charge des employeurs qui correspond la
proportion entre les recettes de l' Agence sans la subvention la
charge du budget gnral de lUnion europenne et ses recettes
totales.;

(b) au paragraphe 3, les termes le Conseil sont remplacs par la
Commission;

(c) le paragraphe 4 est remplac par le texte suivant:

4. La Commission prsente chaque anne une version actualise de l'
valuation actuarielle, confor mment l' article 1er, paragraphe 2,
de l' annexe XII. Lorsqu' il y est dmontr un cart d' au moins 0,25
point entre le taux de contribution en vigueur et le taux ncessaire
au maintien de l'quilibre actuariel, la Commission adapte le taux
conformment aux modalits fixes l'annexe XII.;

(d) le paragraphe 5 est remplac par le texte suivant:

5. Aux fins des paragraphes 3 et 4 du prsen t article, la Comm
ission statue par voie dactes dlgus, conform ment aux articles 110
bis et 110 ter, aprs avis du com it du statut.;
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40. Le titre VIII Des disp ositions particu lires applicab les
aux fonctionnaires des cadres scientifique ou technique de lUnion
est supprim;

41. Larticle 110 est remplac par le texte suivant:

Article 110

1. Les disp ositions gn rales d' excution du p rsent statu t
sont arr tes par lautorit investie du pouvoir de nom ination de
chaque institu tion aprs consultation de son com it du personnel et
avis du comit du statut.

2. Les m odalits dexcution du prsent statut qui sont adoptes par
la Comm ission, et notamment les dispositions gnrales dexcution
vises au paragraphe 1, sappliquent par analogie aux agences. cet
effet, la Comm ission informe les ag ences de toute modalit
dexcution ds aprs son adoption.

Ces modalits dexcution entrent en vigueur dans les agences neuf
m ois aprs leur entre en vigueur au sein de la Commission ou neuf
mois aprs la date laquelle la Commission a inform les agences de l'
adoption de la m odalit dexcution concerne , si cette da te es t
postrieure. Sans prjudice de ce qu i prcde, une agence peut galem
ent dcider qu e ces modalits dexcution entrent en vigueur une date
antrieure.

Par drogation, une agence peut, avant lexpirati on du dlai de
neuf m ois vis ci-dessus et aprs consultation de son comit du
personnel, prsenter la Commission en vue dobtenir son accord, des
modalits dexcution qui d iffrent de celles adoptes p ar la
Commission. Dans les m mes conditions, une agence peut demander la
Comm ission lautorisation de ne pas app liquer certaines modalits
dexcution. Le cas ch ant, la Co mmission peut, au lieu de faire
droit la dem ande ou de la rejete r, demander lagence d e lui
prsenter, en vue dobtenir son accord, des modalits dexcution qui
diffrent de celles adoptes p ar la Commission.

Le dlai d e neuf m ois vis aux alinas p rcdents est suspendu co
mpter de la date laquelle lagence dem ande l' accord de la
Commission jusqu' la date laquelle la Commission fait part de sa
position.

Une agence peut galem ent, aprs consultation de son comit du
personnel, prsenter la Commission, en vue dobtenir son accord, des
m odalits dexcu tion qui concernent dautres sujets que les modalits
dexcution adoptes par la Commission.

Aux fins de ladop tion des m odalits dexcution, les agen ces
sont rep rsentes par leu r conseil d'administration ou par lorgane
quivalent dsign dans leur acte fondateur.

3. Aux fins de ladoption des rglem entations arrtes dun comm un
accord entre les institutions, les agences ne sont pas assim iles
aux institutions. Toutefois, la Comm ission consulte les agences
avant ladoption de ces rglementations.

4. Les m odalits dex cution du p rsent s tatut, et notamment les
d ispositions gn rales dexcution vises au paragraph e 1, et les
rglementations arrtes d un commun accord entre les au torits inv
esties du pou voir de no mination des institutions, sont portes la
connaissance du personnel.

5. Lapplication des dis positions du prsent s tatut fait lobjet
d'une consultation rgulire entre les s ervices ad ministratifs des
instit utions et les agences. Les agences sont
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reprsentes conjointement lors de ces consultations, conformment
aux rgles fixes d' un commun accord entre elles.

6. La Cour de justice de lUnion europenne est charge de tenir un
registre des m odalits dexcution du prsent statut a doptes par l'
autorit investie du pouvoir de nom ination de chaque institution et
d es rgles adop tes par les agences dans la m esure o elles drogent
aux rgles adoptes par la Commission, conf ormment la procdure prvue
au paragraphe 2. Les institutions et les agences ont directem ent
accs ce regis tre et sont totalement habilite s modif ier leurs
propres rgles. Tous les trois ans, la Comm ission prsente un
rapport au P arlement europen et au Conseil su r les modalits
dexcution du prsent statut adoptes par chaque institution.;

42. Les articles suivants sont insrs aprs l'article 110:

Article 110 bis

La Commission est habilite adopter des actes dlgus co nformment
l'article 110 ter concernant certains aspects des conditions de
travail et certains aspects de la mise en uvre des rgles relatives
aux rmunrations et remboursements.

Article 110 ter

1. Les pouvoirs ncessaires l' adoption des actes dlgus sont
confrs la Comm ission sous rserve des conditions fixes par le
prsent article.

2. La dlgation de pouvoir vise larticle 56 bis, larticle 56 ter,
larticle 56 quater et lar ticle 83 bis du statut, l' article 13 de
l' annexe VII, larticle 13 de l' annexe X et l'article 12 de l'
annexe XII du statut et aux articles 28 bis et 96 du rgim e
applicable aux autres agents est confre la Commissi on pour une
dure indterm ine com pter du 1er janvier 2013.

La dlgation de pouvoir vise aux articles 9 et 10 de la nnexe XI
est confre la Commission pour une priode de dix ans compter du 1er
janvier 2013.

3. La dlgation de pouvoir vise larticle 56 bis, larticle 56 ter,
larticle 56 quater et larticle 83 bis du statut, l' article 13 de
l' annexe VII, larticle 13 de l' annexe X, aux articles 9 et 10 de
lann exe XI et l' article 12 de l' annexe XII du statut ainsi quaux
articles 28 bis et 96 du rgim e applicable aux autr es agents peut
tre rvoque tout moment par le Parlem ent europen ou par le Conseil.
Une dcis ion de rvocation m et un terme la dlgation du pouvoir
spcifi dans cette dcision. Elle prend effet le jour suivant celu i
de sa pub lication au Journal officiel de l'Union europenne ou une
date ultrieure, qu'elle prcise. Elle naffecte pas la validit des
actes dlgus dj en vigueur.

4. Aussitt qu' elle adopte un acte dlgu, la Comm ission le
notifie sim ultanment au Parlement europen et au Conseil.

5. Un acte dlgu adopt confor mment larticle 56 bis, lar ticle 56
ter, larticle 56 quater et larticle 83 bis du statut, l' article 13
de l'annexe VII, larticle 13 de l'annexe X, aux articles 9 et 10 de
lannexe XI et l' article 12 de l'annexe XII du statut ainsi quaux
articles 28 bis et 96 du rgime applicable aux autres agents n'entre
en vigueur que si aucune objection na t exprime par le Parlement
europen ou par le Conseil dans un dlai de deux m ois com pter de la
notificat ion de l' acte au Parlem ent europen et au Conseil, ou
si, avant l' expiration de ce dlai, le Parlem ent europen et le
Conseil ont tous

FR 24 FR

deux inform la Comm ission de leur intention de ne pas s' y
opposer. Ce dlai peut tre prolong de deux mois linitiative du
Parlement europen ou du Conseil.;

43. Lannexe I est modifie comme suit:

(a) la section A est remplace par le texte suivant:

A. EMPLOIS TYPES DANS CHAQUE GROUPE DE FONCTIONS, VISES A
L'ARTICLE 5, PARAGRAPHE 4

1. Groupe de fonctions AD

Directeur gnral AD 16

Directeur gnral

Directeur

AD 15

Directeur Administrateur exerant par exemple la fonction de:
Chef d'unit/ conseiller/ expert linguiste; expert conomique; expert
juridique; expert mdical; expert vtrinaire; expert scientifique;
expert recherche; expert financier; expert audit

AD 14

Administrateur exerant par exemple la fonction de: Chef d'unit/
conseiller/ expert linguiste; expert conomique; expert juridique;
expert mdical; expert vtrinaire; expert scientifique; expert
recherche; expert financier; expert audit

AD 13

Administrateur exerant par exemple la fonction de: Chef d'unit/
traducteur principal, interprte principal, conomiste principal;
juriste principal;

AD 12
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mdecin principal; inspecteur vtrinaire principal; scientifique
principal; chercheur principal; gestionnaire financier principal;
auditeur principal Administrateur exerant par exemple la fonction
de: Chef d'unit/ traducteur principal, interprte principal,
conomiste principal; juriste principal; mdecin principal;
inspecteur vtrinaire principal; scientifique principal; chercheur
principal; gestionnaire financier principal; auditeur principal

AD 11

Administrateur exerant par exemple la fonction de: Chef d'unit/
traducteur confirm; interprte confirm; conomiste confirm; juriste
confirm; mdecin confirm; inspecteur vtrinaire confirm; scientifique
confirm; chercheur confirm; gestionnaire financier confirm;
auditeur confirm

AD 10

Administrateur exerant par exemple la fonction de: Chef d'unit/
traducteur confirm; interprte confirm; conomiste confirm; juriste
confirm; mdecin confirm; inspecteur vtrinaire confirm; scientifique
confirm; chercheur confirm; gestionnaire financier confirm;
auditeur confirm

AD 9

Administrateur exerant par exemple la fonction de: traducteur;
interprte; conomiste; juriste; mdecin;

AD 8
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inspecteur vtrinaire; scientifique; chercheur; gestionnaire
financier; auditeur Administrateur exerant par exemple la fonction
de: traducteur; interprte; conomiste; juriste; mdecin; inspecteur
vtrinaire; scientifique; chercheur; gestionnaire financier;
auditeur

AD 7

Administrateur exerant par exemple la fonction de:
traducteur-adjoint; interprte-adjoint; conomiste-adjoint;
juriste-adjoint; mdecin-adjoint; inspecteur vtrinaire-adjoint;
scientifique-adjoint; chercheur-adjoint; gestionnaire
financier-adjoint; auditeur-adjoint

AD 6

Administrateur exerant par exemple la fonction de:
traducteur-adjoint; interprte-adjoint; conomiste-adjoint;
juriste-adjoint; mdecin-adjoint; inspecteur vtrinaire-adjoint;
scientifique-adjoint; chercheur-adjoint; gestionnaire
financier-adjoint; auditeur-adjoint

AD 5

2. Groupe de fonctions AST
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Assistant confirm2

Est charg de tch es administratives, techniques ou de formation
ncessitant une grande autonom ie et comportant des responsabil its
im portantes en ce qui concerne la gestion du pers onnel,
l'excution budgtaire ou la coordination politique.

AST 10 AST 11

Assistant3

Est charg de tch es administratives, techniques ou de formation
ncessitant une certaine autonom ie, notamment en ce qui concerne
l'application des rgles et des rglem entations ou d' instructions
gnrales, ou exerce la fonction d'assistant personnel d'un membre de
l'institution, du chef de cabine t d' un m embre, d' un directeur
gnral (adjoint) ou d' un responsable de niveau quivalent.

AST 1 AST 9

3. Groupe de fonctions AST/SC

Secrtaire/commis

Est charg de tches d e secrtaire et de comm is, de gestion de
bureau et dautres tches quivalentes, ncessitant un certain degr
d'autonomie4.

SC 1 SC 6

(b) la section B est modifie comme suit:

i) Le texte suivant est insr aprs le titre:

1. Taux multiplicateurs de rfrence destins l'quivalence des
carrires moyennes dans les groupes de fonctions AST et AD:;

ii) au point 1, le taux de 20 % figurant da ns le tableau pour
le grade 9 dans le groupe de fonctions AST est remplac par 8 %;

iii) Le texte suivant est ajout:

2 La premire affectation d'un fonctionnaire un poste d'assistant
confirm ne peut avoir lieu que conformment

la procdure prvue l'article 4 et larticle 29, paragraphe 1, du
statut. 3 La p remire affect ation d' un fo nctionnaire u n p oste
d'assistant ne peut avoi r l ieu q ue co nformment l a

procdure prvue l'article 4 et larticle 29, paragraphe 1, du
statut. 4 Le nombre d'emplois d'huissiers parlementaires au
Parlement europen n'excde pas 85.
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2. Taux multiplicateurs de rfrence destins l'quivalence des
carrires moyennes dans le groupe de fonctions AST/SC:

Grade Secrtaires/commis

SC 6 -

SC 5 12 %

SC 4 15 %

SC 3 17 %

SC 2 20 %

SC 1 25 %

44. Lannexe II est modifie comme suit:

(a) larticle 1er, pre mier alina, deuxim e phrase, le term e
institu tion es t rem plac par autorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institutions;

(b) larticle 1er, deuxime alina, deuxime phrase, le terme
institution est remplac par autorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution;

(c) larticle 1er, quatrim e alina, les term es des deux groupes
de fonctions son t remplacs par des trois groupes de fonctions;

(d) lar ticle 2, deuxime alina, pr emier tiret, les term es
troisim e alina so nt supprims;

45. Le texte de l'article unique de l'annexe IV est modifi comme
suit:

(a) au paragraphe 1, deuxim e alina, et au paragraphe 4, quatrim
e alina, le nom bre 63 est remplac par 65;

(b) au paragraphe 1, le troisime alina est supprim;

46. l' article 4 , prem ier alina, de l' annexe IV bis, les term
es le fonctionnaire de plus de 55 ans autoris exercer son activit m
i-temps pour prparer son dpart en retraite sont remplacs p ar les
term es le fonctionnaire au toris ex ercer son activit m i-temps
conformment aux dispositions de l'article 55 bis, paragraphe 2,
point e), du statut;

47. l'annexe V, l'article 7 est remplac par le texte
suivant:

Article 7

La dure du cong annuel des f onctionnaires ayant droit une
indemnit d'expatriation ou de dpaysem ent est majore d' un dlai de
rout e calcu l comm e suit, sur la bas e de la distance gographique
sparant le lieu d'affectation du lieu dorigine:

entre 250 et 600 km: un jour de dlai de route,

entre 601 et 1 200 km: deux jours de dlai de route,
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au del de 1 200 km: trois jours de dlai de route.

Les dispositions qui prcdent s ont applicables au fonctionnaire
dont le lieu d' affectation est situ sur le territoire d'un tat
membre. Si le lieu d'affectation se trouve en dehors de ce
territoire, un dlai de route est fix par dcision spciale, compte
tenu des ncessits.

En cas de congs spciaux prvus la section 2 ci-d essus, un dlai
de route ventuel est fix par dcision spciale, compte tenu des
ncessits.;

48. Lannexe VI est modifie comme suit:

(a) larticle premier, la phrase introductive est remplace par le
texte suivant:

Dans les lim ites fixes l' article 56 du statut , les heures
supplm entaires effectues par les fonctionnaires des grades SC 1 SC
6 ou des grades AST 1 AST 4 donnent droit compensation ou
rmunration dans les conditions prvues ci-aprs:;

(b) l'article 3 est remplac par le texte suivant:

Par drog ation aux dispositions prcdente s de la prsente ann
exe, les h eures supplmentaires effectues par certains groupe s de
fonctionnaires des grades SC 1 SC 6 et des grades AST 1 AST 4
travaillant dans des conditions particu lires, peuvent tre rmunres
sous for me d' une indem nit forfaitaire dont le m ontant et les m
odalits d'attribution sont fixs par l' autorit invest ie du pouvoir
de nom ination, aprs avis de la commission paritaire.;

49. Lannexe VII est modifie comme suit:

(a) l' article prem ier, paragraphe 3, les term es grade 3 sont
remplacs pa r grade AST 3;

(b) l'article 7 est remplac par le texte suivant:

1. Le fonctionnaire a droit une indem nit forfaitaire
correspondant ses frais de voyage, pour lui-m me, son conjoint et
les personnes sa charge qui vivent effectivement sous son toit:

(a) l'occasion de l'entre en fonction, du lieu de recrutement au
lieu d'affectation;

(b) l' occasion de la cessation dfinitive des fonctions au sens
de l' article 47 du statut, du lieu d'affectation au lieu d'origine
dfini au paragraphe 3 ci-dessous;

(c) l'occasion de toute mutation entranant un changement du lieu
d'affectation.

En cas de dcs d'un fonctionnaire, le conjoint survivant et les
personnes charge ont droit lindemnit forfaitaire dans les mmes
conditions.

Les frais de voyage des enfants gs de moins de deux ans pendant
toute lanne civile ne sont pas rembourss.

2. Lindemnit forfaitaire se base sur une indemnit kilomtrique
qui est fonction de la distance gographique entre les lieux viss au
paragraphe 1.

L'indemnit kilomtrique est de:
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0 EUR par kilomtre entre 0 et 200 km

0,1895 EUR par kilomtre entre 201 et 1 000 km

0,3158 EUR par kilomtre entre 1 001 et 2 000 km

0,1895 EUR par kilomtre entre 2 001 et 3 000 km

0,0631 EUR par kilomtre entre 3 001 et 4 000 km

0,0305 EUR par kilomtre entre 4 001 et 10 000 km

0 EUR par kilomtre au-del de 10 000 km.

Un m ontant forfaitaire supplm entaire est ajout lindem nit
kilom trique ci-dessus:

94,74 EUR si la distance gographique entre les lieux viss au
paragraphe 1 est comprise entre 600 et 1 200 km,

189,46 EUR si la distance gographique entr e les lieux viss au
paragraphe 1 est de plus de 1 200 km.

L'indemnit kilom trique et le montant f orfaitaire supp
lmentaire c i-dessus so nt actualiss chaque anne dans la mme
proportion que la rmunration.

2 bis. Par drogation au paragraphe 2, les fr ais de voyage qui
se rapportent une mutation impliquant un changem ent entre un lieu
daffectat ion situ sur le ter ritoire des tats m embres de l' Union
europenne et un lieu d' affectation situ en dehors de ce te
rritoire, ou un e m utation im pliquant un chang ement entr e des
lieu x daffectation situs en dehors de ce territo ire, sont rem
bourss sous la form e d'une indemnit forfaitaire bas sur le cot du
voyage arien dans la classe immdiatement suprieure la classe
conomique.

3. Le lieu d'origine du fonctionnaire est dte rmin lors de son
entre en fonction en tenant en principe com pte de son lieu de
recrutement ou, sur dem ande expresse et motive, du centre de ses
intrts. Cette dterm ination pourra, par la suite, pendant que
l'intress est en fonction, et l' occasion de son dpart, tre rvise
par dcision spciale de l' autorit investie du pouvoi r de nom
ination. Toutefois, tant que l'intress est en fonction, cette
dcision ne peut interv enir qu'exceptionnellement et aprs
production, par l'intress, de pices justifiant dment sa
demande.

Cette rvision ne peut toutefois aboutir reconnatre comme le
centre des intrts du fonctionnaire un lieu situ l'extrieur du
territoire des tats membres de lUnion ou en dehors des pays et
territoires num rs lann exe II du trait su r le fonctionnement de
lUnion europenne ou en dehors du territoire des tats m embres de
lAssociation europenne de libre-change.;

(c) l'article 8 est remplac par le texte suivant:

Article 8
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1. Le fonctionnaire qui a droit une inde mnit dexpatriation ou
de dpaysem ent a droit, chaque anne civile et dans la lim ite fixe
au paragraphe 2, une indem nit forfaitaire correspondant aux frais
de voyage du lieu daffectati on au lieu dorigine tel quil est dfini
larticle 7, pour lui-m me et, sil a droit l' allocation de foyer,
pour son conjoint et les personnes charge au sens de l'article
2.

Lorsque deux conjoints sont fonctionnaires de lUnion europenne,
chacun a droit pour lui-m me et pour les personnes charge au paiem
ent forfaitaire des frais de voyage, selon les dispositions vises
ci-avant; chaque personne charge n'ouvre droit qu' un seul paiem
ent. En ce qui concerne les enfants charge, le paiem ent est
dtermin suivant la demande des conjoints sur la base du lieu
d'origine de l'un ou de l'autre conjoint.

En cas de m ariage pendant l' anne en cour s et ayant pour effet
l' octroi du droit l'allocation de foyer, les frais de voyage dus
pour le conjoint sont calculs au prorata de la priode allant de la
date du mariage jusqu' la fin de l'anne en cours.

Les modifications ventuelles de la base de calcul rsultant d'un
changement de la situation de f amille et interv enues aprs la date
du ver sement des sommes en question ne donnent pas lieu
restitution de la part de l'intress.

Les frais de voyage des enfants gs de moins de deux ans pendant
toute lanne civile ne sont pas rembourss.

2. Le paiement forfaitaire est effectu sur la base d' une
indemnit kilomtrique qui est fonction de la distance gographique
sparant le lieu d' affectation du fonctionnaire de son lieu
d'origine.

Lorsque le lieu d' origine dfini l' article 7 es t situ l'
extrieur du territoire des tats membres de l'Union ou en dehors des
pa ys et territoires numrs l'annexe II du trait sur le
fonctionnement de l'Union europenne ou en dehors du territoire des
tats membres de l'Association europenne de libre-change, le
paiement forfaitaire est effectu sur la base d'une indemnit par
kilomtre de distance gographique entre le lieu d'affectation du
fonctionnaire et la capitale de l'tat membre dont il possde la
nationalit. Les fonctionnaires dont le lieu d' origine est situ en
dehors du territoire des tats m embres de l' Union europenne ou en
dehors des pa ys et te rritoires numrs l' annexe II du trait sur le
f onctionnement de l'Union europenne ou en dehors du territoire des
tats membres de l'Association europenne de libre-change, et qui n e
sont pas des ressortissan ts de l'un des tats m embres nont pas
droit ce paiement forfaitaire.

L'indemnit kilomtrique est de:

0 EUR par kilomtre entre 0 et 200 km

0,3790 EUR par kilomtre entre 201 et 1 000 km

0,6316 EUR par kilomtre entre 1 001 et 2 000 km

0,3790 EUR par kilomtre entre 2 001 et 3 000 km

0,1262 EUR par kilomtre entre 3 001 et 4 000 km
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0,0609 EUR par kilomtre entre 4 001 et 10 000 km

0 EUR par kilomtre au-del de 10 000 km.

Un montant forfaitaire supplmentaire est ajout lindemnit
ci-dessus:

189,48 EUR si la distance gographique entre le lieu d'
affectation et le lieu d'origine est comprise entre 600 km et 1 200
km,

378,93 EUR si la distance gographique entr e le lieu
daffectation et le lieu dorigine est suprieure 1 200 km.

L'indemnit kilom trique et le montant f orfaitaire supp
lmentaire c i-dessus so nt actualiss chaque anne dans la mme
proportion que la rmunration.

3. Le fonctionnaire qui, au cours d' une anne civile, vient
cesser ses fonctions pour une cause autre que le dcs, ou vient
bnficier d' un cong de convenance personnelle, n'a droit, si la
priode d' activit au service dune institution de lUnion europenne
est, au cours de l' anne, infrieure neuf m ois, qu' une partie du
paiement forfaitaire vis aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, calcule
au prorata d u temps pass en position d'activit.

4. Les disposition s qui prcdent sont appl icables au
fonctionnaire d ont le lieu d'affectation est situ sur le
territoire d' un tat membre. Le fonctionnaire dont le lieu
d'affectation se situ e en dehors du territoir e d'un tat m embre a
droit, chaque anne civile, pour lui-m me, et, s' il a droit l'
allocation de foyer, pour son conjoint et les personnes charge au
sens de l' article 2, au remboursem ent des frais de voyage jusqu'
son lieu d' origine ou au rem boursement des frais de voyage jusqu'
un autre lieu, dans la lim ite des frais de voyage jusqu' son lieu
d'origine. Toutefois, si le conjoint et les personnes charge au
sens de l'article 2, paragraphe 2, ne vivent pas avec le
fonctionnaire sur son lieu d' affectation, ils ont droit, chaque
anne civile, au remboursement des frais de voyage du lieu d'origine
au lieu d' affectation ou au remboursement des frais de voyage
jusqu' un autre lieu, dans la lim ite des frais de voyage du lieu
d'origine au lieu d'affectation.

Le remboursement de ces frais de voyage es t effectu sous la
form e d'un paiement forfaitaire correspondant au cot du voyage
arien dans la cl asse imm diatement suprieure la classe
conomique.;

(d) l'article 9 est remplac par le texte suivant:

Article 9

1. Dans les lim ites des plafonds de cots, les fonctionnaires
qui sont tenus de dplacer leur rsidence pour se conformer aux
dispositions de l'article 20 du statut au moment de leur entre en
service ou dun ch angement ultrieur de lieu daffectation en
service, et qui nauraient pas bn fici par ailleurs d un rem
boursement des mmes frais, peuvent prtendre au rem boursement des
dpenses effectues pour le dmnagement de leur mobilie r et de leurs
effets personnels, et notamm ent du cot de lassurance contre les
risques ordinaires (dgts matriels, vol, incendie, etc.).
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Les plafonds doivent tenir com pte de la s ituation de la fam
ille du fonctionnaire au moment du d mnagement, ainsi que du cot m
oyen de d mnagement et de lassurance connexe.

Lautorit investie du pouvoir de nom ination de chaque
institution arrte les dispositions gnrales d'excution du prsent
paragraphe.

2. Lors de la cessation des fonction s ou du dcs, les frais de
dm nagement sont rembourss du lieu d'affectation au lieu d' origine
dans les lim ites dfinies au paragraphe 1. Si le fonctionnaire dcd
est clibataire, ces frais sont rembourss aux ayants droit.

3. Le dm nagement doit tre effectu pa r le fonctionnaire titu
laire d ans l' anne suivant l' expiration de la priode de stage.
Lors de la cessation df initive des fonctions, le dm nagement doit
intervenir dans le dlai de trois ans prvu l'article 6, paragraphe
4, deuxime alina. Les frais de dm nagement exposs aprs expiration
des dlais prvus ci-d essus ne peuvent tre rem bourss
qu'exceptionnellement et sur dcision spci ale de l' autorit
investie du pouvoir de nomination.;

(e) l'article 13 est modifi comme suit:

i) le paragraphe 3 est remplac par le texte suivant:

3. Tous les deux ans, la Comm ission rexam ine les m ontants
prvus au paragraphe 2, point a), en s' appuyant sur un rapport
relatif aux prix des htels, des restaurants et des serv ices de res
tauration qui prend en consid ration les indice s d'volution de ces
prix. Aux fins de ce rexamen, la Comm ission statue par voie
d'actes dlgus, conformment aux articles 110 bis et 110 ter du
statut.;

ii) le paragraphe 4 suivant est ajout:

4. Par drogation au paragraphe 1, les frais dhbergem ent exposs
par les fonctionnaires pour des m issions dans les lieux de travail
principaux de leur institution, viss au protocole n 6 annex au
trait, peuvent tre rem bourss sur la base d'un montant forfaitaire
qui dpasse pa s le montant maximal fix pour les tats membres
concerns.;

(f) l' article 1 3 bis, les term es Cha que institution sont
remplacs par Lautorit investie du pouvoir de nomination de chaque
institution;

(g) l'article 17 est modifi comme suit:

i) au paragraphe 1, les termes au lieu sont remplacs par dans
une banque au sein de l'Union europenne;

ii) au paragraphe 2, le premier alina est remplac par le texte
suivant:

Aux conditions fixes par des rgles tab lies par lautorit i
nvestie du pouvoir de nomination de chaque institution dun commun
accord aprs avis du comit du statut, les fonctionnaires peuvent
demander un transfert rgulier spcial dune partie de leur
rmunration.;
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iii) au paragraphe 3, prem ire phrase, apr s les termes
seffectuent, le texte dans la monnaie de ltat membre concern est
insr;

iv) au paragraphe 4, premire phrase, aprs les termes vers un
autre tat membre, le texte dans la monnaie locale est insr;

50. Lannexe VIII est modifie comme suit:

(a) larticle 5, le nombre 63 est remplac par 65;

(b) l' article 6, les term es au prem ier ch elon du grade 1
sont rem placs par au premier chelon du grade AST 1;

(c) l'article 9 est modifi comme suit:

i) le nombre 63 est remplac par 65;

ii) au paragraphe 1, point b), le nombre 55 est remplac par
58;

iii) le paragraphe 2 est remplac par le texte suivant:

Dans l' intrt du se rvice, sur la base de c ritres ob jectifs et
de procdures transparentes fixes par la voie de dispos itions gnra
les d' excution, l' autorit investie du pouvoir de nom ination peut
dcider de ne pas appliquer la rduction susmentionne aux
fonctionnaires intresss . L e nom bre total de fonctionnaires et
d'agents temporaires qui prennent ainsi leur retraite sans aucune
rduction de leur pension chaque anne n'est pas suprieur 5 % du
nombre total des fonctionnaires de toutes les institutions ayant
pris leur retraite l'anne prcdente. Ce pourcentage peut varier
annuellement entre 4 % et 6 %, pour un maximum de 5 % sur deux ans
et dans le respect de la neutralit budgtaire.;

(d) l'article 11, paragraphe 2, deuxime alin a, le terme
institution est remplac par autorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution;

(e) l'article 12, paragraphes 1 et 2, le nombre 63 est remplac
par 65;

(f) aux articles 15 et 18 bis, le nombre 63 est remplac par
65;

(g) larticle 27, deuxime alina, le terme adapte est remplac par
actualise;

(h) l'article 45 est modifi comme suit:

i) au troisim e alina, les term es du pays de rsidence sont rem
placs par de lUnion europenne;

ii) au quatrime alina, prem ire phrase, les termes dans lUnion
europenne ou sont insrs aprs le mot banque;

iii) au quatrime alina, deuxim e phrase, les termes en euros
dans une banque du pays du sige de l'institution ou sont
supprims;

51. Lannexe IX est modifie comme suit:
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(a) l' article 2 , parag raphe 3, le s ter mes chaque ins
titution sont remplacs par lautorit investie du pouvoir de
nomination de chaque institution;

(b) l'article 5, paragraphe 1, la premire phrase est remplace
par le texte suivant:

Un conseil de discipline, ci -aprs dnomm le conseil, est mis en
p lace dans chaque institution, sauf si deux ou plusieurs agen ces
dcident, conform ment larticle 9, paragraphe 1 bis, du statut, de
mettre en place un conseil commun.;

(c) l'article 30 est remplac par le texte suivant:

Sans prjudice de l'article 3, paragraphe 2, lautorit investie du
pouvoir de nomination de chaque ins titution arr te, si e lle l'
estime ncessaire, le s modalits d' application de la prsente
annexe, aprs consultation de son comit du personnel.;

52. Lannexe X est modifie comme suit:

(a) l' article 11, premire phrase, les termes en Belgique sont
remplacs par dans lUnion europenne;

(b) l'article 13 est remplac par le texte suivant:

Article 13

En vue d' assurer dans toute la m esure du possible l'
quivalence du pouvoir d' achat des fonctionnaires indpendamment de
leur lieu d' affectation, la Commission fixe une fois par an les
coefficients correcteurs viss l' article 12. La Commi ssion statue
par voie dactes dlgus, conformment aux articles 110 bis et 110 ter
du statut.

Toutefois, lorsque la variation du cot de la vie mesure d'aprs
le coefficient correcteur et le taux de change correspondant savre
suprieure 5 % depuis la dernire adaptation pour un pays donn, la
Comm ission dcide des m esures d'adaptation intermdiaire de ce
coefficient conformment la procdure dfinie au premier alina.;

53. L'annexe XI est remplace par le texte suivant:

Annexe XI

Modalits d'application des articles 64 et 65 du statut
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CHAPITRE 1

ACTUALISATION ANNUELLE DU NIVEAU DES RMUNRATIONS PRVUE L'ARTICLE
65, PARAGRAPHE 1, DU STATUT

SECTION 1

LEMENTS DES ACTUALISATIONS ANNUELLES

Article premier

1. Rapport de l'Office statistique de l'Union europenne
(Eurostat)

Aux fins de l' actualisation prvue l' article 65, paragraphe 1,
du stat ut, Eurostat tablit chaque anne avant la fin du mois
d'octobre un rapport portant sur l'volution nominale des
rmunrations des fonctionnaires nationaux des ad ministrations
centrales et sur l' volution du cot de la vie dans les tats
membres.

2. Indice europen des prix la consommation

(a) Eurostat a recours l' indice europen des prix la consomm
ation pour m esurer l'volution du cot de la vie dans l'Union
europenne.

(b) Cet indice prend en compte l' volution cons tate entr e le
mois de juin de l' anne prcdente et le mois de juin de l'anne en
cours.

3. volution du cot de la vie dans les tats membres

(a) Eurostat dterm ine les parits conom iques en vue d' tablir
les quivalences de pouvoir d' achat des rm unrations et des pe
nsions des fonctionna ires. Les parits conomiques se rfrent au mois
de juin de chaque anne.

(b) Au 1er janvier 2013, la parit conom ique de cha que pays ou
lieu d' affectation est la parit de pouvoir d' achat t ablie par
Eurostat le 1 er juillet 2012 pour les rmunrations et les pensions.
Chaque ann e, la pa rit conomique e st ac tualise suivant le
rapport entre l'inflation dans le pays correspondant et l'indice
europen des prix la consommation.

(c) Une parit conom ique commune est toutef ois calcule pour la
Belgique et le Luxembourg. cet effet, l'inflation dans ces pays est
pondre selon la rpartition du personnel en service dans chacun d'
entre eux. Au 1 er janvier 2013, la parit de pouvoir d'achat de la
Belgique et du Luxembourg est de 1.

(d) Les parits conom iques sont calcules de m anire ce que
chaque position lmentaire puisse tre actualise deux fois par
an.

(e) Avant le 1er juillet 2017, la Commission prsente, sur la
base des donnes recueillies par Eurostat, un rapport au Parlem ent
europen et au Conseil sur le cot de la vie

FR 37 FR

pour les fonctionnaires de l' Union europenne dans les lieux d'
affectation non viss au point c).

4. volution des rmunrations des fonctionnaires nationaux des
administrations centrales

(a) Eurostat t


					
LOAD MORE                                    

            


            
                

                
                
                                

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Diapo réforme droit des contrats - ac-noumea.nc · LA RÉFORME DU DROIT DES CONTRATS Ordonnance du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Réforme(du(droit(des(contrats 

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Réforme du droit des obligations

                            Law
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            CLIN IQ UE CLIN IQ UE - Clinique du fief de Grimoire

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            L'Europe en Bref · juridictionnelle, en septembre, explique ce nombre. La réforme durèglement (UE, Euratom) 2015/2422. a, en effet, porté le nombre de juges au sein du Tribunal

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            La réforme du DELF et du DALF

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Réforme du collège

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Réforme du collège : nouveau DNB

                            Education
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            directive 2013/30/UE et la directive (UE) 2015/652 du 

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            La réforme du lycée

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            UE 1.2 UE 2.8 UE 4.6 UE 2.5 UE 2.11 UE 6.2 500 - Audentia

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            La réforme du collège

                            Economy & Finance
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Task force réforme du financement Présentation des ... · Task force réforme du financement Sommaire 1. Les constats qui expliquent la nécessité de la réforme 2. La vision cible

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen … UE _ 648_201… · I (Actes législatifs) RÈGLEMENTS RÈGLEMENT (UE) N o 648/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 4

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            La réforme du lycée et du baccalauréat

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Etude -  Réforme du permis de conduire

                            Economy & Finance
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            PROPOSITIONS POUR UNE RÉFORME DU CONTRÔLE FISCALarchives.solidairesfinancespubliques.fr/agt_adh... · PROPOSITIONS POUR UNE RÉFORME DU CONTRÔLE FISCAL Institut de l’entreprise

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            LA RÉFORME DU DPE (LOGEMENTS)

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            ETATS GENERAUX DES FINANCES LOCALES DE MARTINIQUE Fiscalité et Réforme Territoriale ATELIER N° 4 Les enjeux des appels de fonds UE : Description des mécanismes

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            UE GENEPOP Génétique des populationsisyeb.mnhn.fr/sites/isyeb/files/documents/ue...Résumé du cours EPHE – UE Génétique des populations – GENEPOP Page 1 UE GENEPOP . Génétique

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Réforme du collège Rentrée 2016 Collège Arthur …etab.ac-poitiers.fr/coll-latille/IMG/pdf/mise-en-place...Réforme du collège Rentrée 2016 Collège Arthur Rimbaud La réforme

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Les études à Rennes 2 · Intégrer la formation Kiné 28 places L1 validé+ classement UE anatomie L1 validé+ classement ... perspective de la réforme du baccalauréat ... par

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            UE 1.3 UE 3.4 UE 4.4 UE 2.7 UE 3.5 UE 4.6 450

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Projet pédagogique de l'Unité d'Enseignement T.E.D.* · Connaître les couleurs primaires et secondaires UE UE UE UE Appliquer des techniques : peinture, encre, craie…. UE UE

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Réforme du droit de l'urbanisme : propositions le 27 mai · Réforme du droit de l'urbanisme : propositions ... Alors que le projet d'ordonnance portant réforme du code de l'urbanisme

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            ½ UE Traitement du signal

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Réforme du financement de l'iae

                            Services
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Réforme du financement des urgences

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            La réforme du classement des hébergements

                            Travel
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            La réforme du droit successoral

                            Law
                        

                    

                                            

        

    


















    
        
            	À propos de nous
	Contactez nous
	Termes
	DMCA
	Politique de confidentialité


            	English
	Français
	Español
	Deutsch



            
                

				STARTUP - SHARE TO SUCCESS

				            

        

    











	



